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----------

APRÈS L'ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« s’agissant des projets d’intérêt général au sens de l’article L. 102-1 du même code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement des députés Socialistes et apparentés vise à sécuriser 
constitutionnellement la présente proposition que nous soutenons en assurant une meilleure 
conciliation entre l’objet poursuivi et les garanties constitutionnelles en matière de droit à un 
recours effectif.

Ainsi nous proposons de limiter ce filtrage des recours aux seuls recours contre des projets d’intérêt 
général au sens du code de l’urbanisme, c’est à dire ceux destinés « à la réalisation d’une opération 



APRÈS ART. 4 N° 156

2/2

d’aménagement ou d’équipement, au fonctionnement d’un service public, à l’accueil et au logement 
des personnes défavorisées ou de ressources modestes, à la protection du patrimoine naturel ou 
culturel, à la prévention des risques, à la mise en valeur des ressources naturelles, à 
l’aménagement agricole et rural ou à la préservation ou remise en bon état des continuités 
écologiques ».

Ce sous-amendement est de cohérence avec notre position globale sur ce texte qui appelle à une 
juste proportion entre les aménagements et simplifications apportées et la nécessaire poursuite d’un 
intérêt général incontestable.


